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IV.

1)e togt was van Thorn op Tongeren (Groen, Archives, I.

1), van daar op Waremme bij Luik (Gachard, G'orresp., I. p,

21) 15 Junij, op Gemblours 17 Junij, op Binch,

Binch, 21 Junij .... (1551).

Ma femme ie me esbai bien fort qu'il li at si longtemps

sans avoir novelles de voos; ie ne scay sela que ie en doibs

penner, car it y at quinze jours, que ie nay receu novelles de

vous , toute fois vous ays escript en ce mesme temps cinq ou

sis Lettres. Je ne scay si mes Lettres sont este addresse, ou

si vous lavet delesse par maladie. Et touchant la Lettre que ie

vous ay escript dernierement touchant mr. darrenberge, vous

prie encas que ncussiez escript touchant les comptes, que le

veulies lesser, car nous avons trette 1) avec luy, et qu'il est

contant de fair passer incontinent les comptes , car it ma diet

qu'il a faict venir vostre recepveur general , comme ie pense

qu'il vous erroit 2) escript. Atant, ma femme, me recommande

a vostre bonne grace , priant le Createur vous doener vos

desirs: de Bins le xxi de juing.
Vostre bien bon mari,

G uille de Nassau.

V.

Bij Groen v. Pr., Archives, I, n°. 3, met weglating van

het begin en het slot.

Binch , 24 Junij .... (1552).

Ma femme, je receu aujourdui vostre Lettre, et comme it me

semble entens par vostre dit Lettre que navez en longtemps

pas receu novelles de moy, de quoy me esbai bien fort, car

ie vous promes, que je vous ay escript cinq Lettres depuis

que ie suis parti de Thore, vous priant mc voloir mander as-

1) Traité.	 2) Aura.
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savoir si voos les avez receu ou poin. J'ay reten quant a

quant 1) vostre ditte Lettre, la copie de la Lettre de la Royne 2)

et de la vostre, laquel me samble quel estoit fort bien escript,

et que vous avez tres bien fait de lui escripre. Au surplus ......

soft la deans 3), Ma femme ie longtemps parlé de Ia guer de

jour, je commenserai pule 4) de cela de la nuit, et comnien-

cere parle 5) plus bardi de ceste guer. Cest comme ie me esbai

de monsr. de Elderen, quil at ansi ause espouse 6) ungsi jeune

demoiselle, se veant si faible et si maladiev , mais ancore ne

le treuve si estrange, comme ie fais dolle, qu'il lat volu es-

pouse, le veant de la sorte. Ma femme je ne vous serois 7)

assez escripre le desir que ie 8) de vous povoir veoir issi, car

vous promes que ne tient a souhaite, ne au voloir qui je, et

vous asseure que si la Royne vient a Brusselles, et que je

vien avec pour quelque peti temps, ne lessere vous mander.

Je ascheveray ceste en me recommandant touiour a vostre bone

grace, priant le Createur vous voloir doener tons vos desirs.

De Bins le xxiiij de Juing.

Je vous prie voloir fair mes humbles recommandations a

madame vostre mere.

Vostre bien bon mari,

Guille de Nassau.

VI.

Binch, 25 Juny . . . . (1552).

Ma femme, ie receu ceste instans vostre Lettre par laquele

entens comme vous me eussiez amvoie la lettre qui vous avez

escript a mr. d'Arrenberge, avec une dressante a rnoy, de

quoi vous promes que je ne 9) receu pas une, ne 10) la mine, ne

ceste de mr. d'Arrenberge, de quoi me esbai bien fort et crains

bien fort qu'il y at de la mechanste 11) des messagiers, car vous

1) en même temps.	 2) Maria van Hongaryen.. 3) Archives, I. n°.

3.	 4) parer.	 5) par le.	 6) ainsi ausé épouser.	 7) saurois.	 8) j'ai.

9) n'ai.	 10) ni.	 11) méchanceté.




